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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Sports scolaires et universitaires
Question écrite n° 3202

Texte de la question

M. Charles de Courson demande a M. le ministre de l'education nationale s'il entend revenir sur la circulaire du 9
mars 1992 relative a la mise en oeuvre du transfert de competences en matiere d'enseignement et aux
equipements sportifs necessaires a la pratique de l'education physique et sportive. Cette circulaire, qui tend a
astreindre les departements a financer les couts de fonctionnement des installations sportives appartenant aux
communes, dans la mesure ou les colleges les utilisent, est manifestement contraire au principe de l'interdiction
de l'enrichissement sans cause. De plus cette circulaire interprete tres largement les principes etablis par les lois
de decentralisation, et notamment celui de la suppression des financements croises.

Texte de la réponse

Le Conseil d'Etat s'est prononce sur la legalite de la circulaire interministerielle du 9 mars 1992 relative a la mise
en oeuvre du transfert de competences en matiere d'enseignement et aux equipements sportifs necessaires a la
pratique de l'education physique et sportive, dans un arret « Association nationale des elus regionaux et autres
» rendu le 10 janvier 1994. A cet egard, la Haute Assemblee a considere qu'en demandant aux prefets, en cas
d'absence d'accord entre l'ensemble des collectivites locales concernees, de recourir aux procedures
d'inscription et de mandatement d'office des depenses en cause, les auteurs de la circulaire n'ont pose aucune
regle nouvelle. De meme, le Conseil d'Etat a considere que la circulaire n'enoncait aucune regle nouvelle en
rappelant que les drois d'utilisation eventuels d'equipements sportifs integres pouvaient etre mis a la charge de
la collectivite locale competente, soit par voie de convention soit a l'issue d'une procedure d'inscription d'office.
L'arret ainsi rendu, concluant a la legalite de la circulaire du 9 mars 1992 et a son caractere non reglementaire,
conduit a s'en tenir au respect de la chose jugee.
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